
LES RESSOURCES NUMÉRIQUES dans les ENT 
GUIDE RAPIDE 



Avec la mise en place du GAR, les ressources numériques sont désormais accessibles à 
l’usager dans le médiacentre de l’ENT  

ACCÉDER AUX RESSOURCES NUMÉRIQUES



RAPPEL IMPORTANT  

Le chef d’établissement est le responsable de la politique documentaire de l’établissement. Il 
peut déléguer la fonction d’affectation des ressources numériques avec le GAR à un ou plusieurs 
personnels de l’établissement, notamment au professeur documentaliste.  

Par défaut, dans notre académie, cette délégation a été effectuée pour les chefs d’établissement, 
les RUPN et les professeurs documentalistes. 

AFFECTER LES RESSOURCES NUMÉRIQUES

Les ressources numériques font partie de la politique documentaire de l'établissement. Elles 
nécessitent une organisation collective discutée en conseil pédagogique et/ou numérique. 



Il y existe plusieurs types de ressources dans le GAR.  
Il faudra affecter les licences à des populations spécifiques pour chacune d'entre elles :  

• les ressources institutionnelles (BRNE, Eduthèque, PIX, etc…) automatiquement ajoutées au 
GAR de votre établissement.  

• les abonnements achetés par l'établissement, pour lesquels il est conseillé de faire 
effectuer un recensement par votre Direction ou service d'intendance, afin de faciliter les 
affectations des licences (on peut utiliser pour cela le tableau produit par la DANE de Nancy-
Metz).  

AFFECTER LES RESSOURCES NUMÉRIQUES
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L’affectation de ressources se fait par l’intermédiaire de la console d’affectation GAR. 
Seuls les RESPONSABLES D’AFFECTATION ont accès à cette console.

AFFECTER LES RESSOURCES NUMÉRIQUES



J’ai un problème de 
commande ou de nombre de 

licences disponibles

J’ai un problème d’affichage 
d’une ressource, 

d’affectation des licences 

J’ai un problème de 
population

ÉDITEUR, KNE…GESTIONNAIRE 

ASSISTANCE LYCÉE CONNECTÉ 

AFFECTER LES RESSOURCES NUMÉRIQUES

https://gar.education.fr/medias/fichier/service-assistance-gar-etablissement_1534519458518-pdf

